
 

 

 

 

 

 

 

 

Avec ou sans motivation spirituelle, que ce soit tout simplement pour 

satisfaire un désir de proximité avec la nature dans un espace 

naturel, RÉSOLUMENT ÉCOLOGIQUE et chargé de liberté, ou pour 

vivre une pause de pure contemplation silencieuse et personnelle, 

ou encore pour s’engager le long du Chemin de Croix si propice à la 

prière et la méditation et/ou déposer son fardeau au pied de la Sainte 

Vierge Marie, le terrain de l’Arche Catholique de Dozulé, sait nous 

inspirer le bon tempo favorisant l’apaisement. 

« Cerise sur le gâteau » : Non seulement, l’endroit se prête au 

stationnement, mais aussi à une étape pique-nique ou à une 

halte-rando :  

En effet, d’imposants troncs laissés pour compte et se sentant peut-

être délaissés, ont été réquisitionnés pour débuter une seconde vie 

au beau milieu des fleurissements, en s’improvisant  bancs de 

fortune pour le bonheur des randonneurs et visiteurs qui apprécient 

de s’évader en plein cœur de la création. 

 

CÔTÉ ADMINISTRATIF : Suite au communiqué du Dicastère romain ainsi qu’au 

Décret épiscopal, l’Arche a dû revoir ses statuts.  

Ils ont donc fait l’objet d’une Assemblée Générale Extraordinaire (AGE)  pour être 

modifiés, complétés, soumis en Préfecture ;  

Comme toute association qui se veut transparente, les statuts de l’Arche 

Catholique de Dozulé paraîtront sous peu au JOAFE (Journal Officiel des 

Associations et Fondations des Entreprises), où tout un chacun pourra les 

consulter en ligne, si souhaité. 

L’équipe de l’Arche Catholique de Dozulé 


